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VALIDATION DU MEMOIRE PROFESSIONNEL DES PLC2 OU CPE2

STAGIAIRE

Nom de naissance : ………………………………………
Nom marital : ……………………………….

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………

Corps et discipline : ………………………………………………………………………………………..


Date de la soutenance : 

 
COMPOSITION DU JURY DE SOUTENANCE ET  DE  VALIDATION

	NOM - Prénom
	QUALITE
	SIGNATURE

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


VALIDATION DU MEMOIRE PROFESSIONNEL

APPRECIATION :

………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

MENTION : 

TS (

S (

M (


I  (


Mettre une croix : TS (très satisfaisant) ; S (satisfaisant) ; M (moyen) ; I (insuffisant)

ATTENTION : toute appréciation I entraînera la non validation de l’ensemble de la formation.

PROPOSITION DU JURY DE VALIDATION DU MEMOIRE :
Mémoire validé (


Mémoire non validé (

 Mémoire non évalué (


CE MÉMOIRE DOIT-IL ÊTRE DISPONIBLE À LA MÉDIATHÈQUE ?
OUI  (
NON  (

Saint Denis, le ……….…

Guide pour l’évaluation

à destination des membres des jurys de soutenance
Les examinateurs inscriront leur évaluation dans les critères suivants : 


1/ communication écrite : qualité de l’écrit, clarté et fluidité du style, lisibilité, qualité de la langue, de l’orthographe, de la présentation matérielle… 


* Qualité « professionnelle »

Le mémoire

· s’appuie sur le vécu du candidat (stages divers mais aussi années de suppléance), dont certains aspects sont décrits et analysés précisément ;

· doit illustrer les capacités du professeur-stagiaire à analyser ses pratiques professionnelles (choix didactiques, préparations, mises en œuvre de séances pédagogiques,  réunions avec les membres de la communauté éducative…).


* Qualité « scientifique »
Le mémoire doit :

· dépasser la description par une réflexion qui se manifeste au moins dans :

· l’articulation théorie / pratique,

· la référence aux travaux existants,

· la conceptualisation de pratiques,

· l’utilisation d’une démarche méthodologique cohérente et pertinente.

· présenter une argumentation cohérente : affirmations justifiées, conclusions décontextualisées.


2/ communication orale : qualité de la langue, qualité de la présentation matérielle…


* Qualité de l’exposé

- capacité à faire un exposé clair, précis, synthétique et vivant,


- capacité à mettre en valeur l’essentiel de la démarche et les résultats obtenus.



* Qualité de l’entretien


- capacité à écouter, à répondre pertinemment et à argumenter,


- capacité à s’engager dans la discussion, dans le débat, volonté d’échanger,


- apports de nouveaux éléments intéressants.

Dans le cas d’un insuffisant, le jury de soutenance argumentera avec précision les causes de l’échec. Le dossier d’évaluation des stagiaires étant remis au jury académique, les corps d’inspection pourront s’entretenir avec les stagiaires sur leur mémoire au cours de la visite d’inspection.

Titre du mémoire : 


…………………………………………………………………………………


Directeur de mémoire : ………………………………………………………
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